
Explications
Comment participer au Championnat de Bretagne 2021

En raison de l’impossibilité de terminer le championnat de Bretagne 2021 pour toutes les
catégories en août 2021 les modalités de qualification pour la compétition sont les suivantes :

La qualification est déterminée de la façon suivante :
1. Tout compétiteur souhaitant participer au Championnat de Bretagne de Surf 2021 doit se

signaler à son Comité Départemental (CD).
2. Avant le dimanche 12 septembre 23h59, chaque CD doit transmettre à la Ligue

(mathieu@ligue-bretagne-surf.bzh) la liste des qualifiés par catégorie de son département
selon les quotas établis par l’ETR.

3. A partir du 13 septembre la Ligue de Bretagne de Surf communiquera la liste des
compétiteurs directement qualifiés pour le Championnat. Ces compétiteurs devront alors
confirmer leurs participations en réglant leurs frais d’inscriptions via la page dédiée du site
de la Ligue.

4. S’il reste des places vacantes dans les tableaux de compétition, l'ETR procédera à la
sélection de participants additionnels parmi les compétiteurs lui AYANT FAIT UNE
DEMANDE ÉCRITE MOTIVÉE. Toute personne souhaitant bénéficier de la possibilité d'une
telle sélection doit contacter l'ETR (mathieu@ligue-bretagne-surf.bzh) avant le mercredi 15
septembre 20h.

Pour établir la liste des qualifiés et des trialistes 2 cas de figures existent en 2021 (cf. p 2 à 6):
a. Pour les comités ayant pu réaliser leurs championnats départementaux : le système

« habituel » est appliqué à savoir les compétiteurs sont qualifiés selon leur
« classement départemental » basé sur les résultats de leur championnat et le
classement national FFS.

b. Pour les licenciés des autres CD Bretons c’est le classement fédéral national de
chaque compétiteur du département qui déterminera la qualification.

Dans ces deux cas les quotas départementaux s’appliquent !
Chaque Comité départemental, une fois son Championnat réalisé, doit donc réaliser un classement

des surfeurs de son département pour connaître les sélectionnés aux championnats régionaux
selon les quotas énoncés par l’ETR.
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Modalité de qualification aux Championnats Régionaux
Saison sportive 2021

La qualification aux Championnats régionaux de surf est obtenue de la manière suivante.
Pour être qualifié un compétiteur doit obtenir au titre de ses résultats soit une place CD, soit une place N, soit une
place R.

CD
Places attribuées d'office pour chaque comité (Champions Départementaux et place

d’office additionnelle)

N
Places attribuées en fonction du nombre de licenciés compétition l'année n-1 (50% du

restant après places CD attribuées)

R
Places attribuées en fonction des résultats aux derniers championnats régionaux

(50% du restant après places CD attribuées)

● PLACES CD : chaque champion départemental est automatiquement qualifié à partir du moment où le Comité
dispose d’au moins 2 places qualificatives au Championnat Régional (dans sa catégorie). Pour toutes les catégories
comprenant à minima 16 places chaque Comité Départemental disposera d’une place d’office additionnelle.

● PLACES N : pour 50% des places restantes, à partir du nombre de licenciés compétition dans le département
l’année antérieure.

Nombre de licenciés compétition en 2020*
Comité départemental Nb Lic comp % BZH

22 Côtes d'Armor 85 14,0%
29 Finistère 319 52,5%
35 Ille et Vilaine 60 9,9%
56 Morbihan 144 23,7%

TOTAL 608 100%
*Nombre de licenciés pouvant participer à des compétitions (Licences : Compétition, Educateur et Dirigeant)

Répartition des places allouées aux Comités Départementaux définie par l'ETR  - PLACES N

% Licences
compétitions

in BZH

Nombre de Place N à
attribuer

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Chaque place
représente X%

100 50 33,3 25 20 16,7 14,3 12,5 11,1 10

14,0%
2
2

Côtes d'Armor 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1

52,5%
2
9

Finistère 1 1 2 2 2 3 3 4 4 5

9,9%
3
5

Ille et Vilaine 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1

23,7%
5
6

Morbihan 0 1 1 1 1 1 2 2 3 3
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● PLACES R : pour 50% des places restantes, à partir des résultats obtenus l’année passée au
Championnat Régional – Est alors pris le top 8 de l’édition précédente du championnat régional. Ce top 8
permet d’établir un ratio de surfeur de chaque département s’étant illustré lors de l’édition précédente.

Quotas & Places CD - Championnat de Bretagne 2021
Synthèse des places attribuées à chaque CD pour les Championnats de Bretagne 2021

EN SENIOR/OPEN
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EN ESPOIR
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Classement départemental qualificatif - Rôle des Comités Départementaux
Explications (Championnat de Bretagne 2021)

Les places sont donc attribuées aux meilleurs surfeurs du classement issu des compétitions
fédérales de l’année en cours :

1. Championnat départemental (X%*) + classement des coupes départementales (X%*) pour
50%

2. Classement national (pour les Espoirs, dans la catégorie d’âge) pour 50%*3
** Classement arrêté à la date indiquée par l’ETR. Par défaut 1 mois avant la tenue du Championnat régional.
* La définition de ce pourcentage dépend du nombre de compétitions qu’a compté le circuit des coupes
départementales pour le support et la catégorie concernée. Le tableau ci-après explicite le calcul :

Nombre de coupes
départementale Valeur (%) Championnat

départemental : valeur (%)
0 0 100
1 30 70
2 45 55
3 55 45

4 et + 70 30
ATTENTION : Dans toutes les catégories ou il y aurait plusieurs places de qualifiés Comité Départemental (CD) au
Championnat Régional, chaque champion départemental est qualifié d’office au championnat national. (Cf. Quotas)

Afin de simplifier le calcul de points, les points obtenus et pris en compte pour ce classement départemental sont
arbitrairement attribués selon le tableau ci-dessous :

Champ Dép. / Coupe / class
Nat.

Points

1er 1000
2nd 850
3ème 750
4ème 650
5ème 500
6ème 350
7ème 300
8ème 200

9ème 150
10ème 100
11ème 90
12ème 80
13ème 70
14ème 60
15ème 50
16ème 45
17ème 40
18ème 35
19ème 30
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20ème 25
De 21ème à 30ème 20
De 31ème à 40ème 15

De 41ème à 50ème 10

Exemple de calcul pour le classement d’un surfeur finistérien (OPEN) :
Brian a participé au championnat départemental OPEN ainsi qu’aux 2 coupes départementales organisées dans sa
catégorie Longboard Open :
Il a fini : 3ème au championnat départemental ; 2nd à la première coupe départementale ; premier à la 2nd coupe
départementale
Il est donc 1er du classement de la coupe départementale du Finistère.
Enfin, au classement national dans sa catégorie, il est le 3ème Finistérien

Pour établir son classement départemental :
Championnats Départemental 750

Classement de la Coupe Départementale 1000

Classement national en tant que Finistérien 750

Le calcul de ses points va donc s’opérer ainsi :
(750*55/100 +1000*45/100) *0.50 + 750*0.50 = 806,25
Il dispose donc de 806,25 points
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Procédure d’attribution des places ETR en cas de tableau incomplet suite à la phase
des quotas départementaux

Explications (Championnat de Bretagne 2021)

Suite à la phase des quotas départementaux, s’il reste des places vacantes dans les tableaux de
compétition, l'Équipe Technique Régionale procédera à la sélection de participants additionnels
parmi les compétiteurs lui AYANT FAIT UNE DEMANDE ÉCRITE MOTIVÉE.
Toute personne souhaitant bénéficier de la possibilité d'une telle sélection doit contacter l'ETR
(mathieu@ligue-bretagne-surf.bzh) avant le mercredi 15 septembre 20h.

Les critères de sélection pour ces demandes sont hiérarchiquement :

1. Classement fédéral national dans la catégorie
2. Résultats sportifs récents (datés de 3 ans maximum) justifiant de la pertinence de la

demande
3. Motivations & autres arguments exprimés par le compétiteurs concernés ainsi que par son

club, comité (les demandes issues des clubs et / ou comités sont souhaitables)

Une attention sera portée à la représentativité départementale afin que les participants soient dans la
mesure du possible, issu des 4 départements bretons

Les tableaux de compétitions complétés avec les places ETR seront mis en ligne jeudi 16.09.2021 à midi.

Ligue de Bretagne de Surf - Maison des sports - 4 rue Anne Jacques Turgot – 29000 QUIMPER
Association loi de 1901 SIRET : 439 216 623 00033 - APE : 926C - AGREEMENT DRJS : 04 35 S 88 Tel :06.98.87.29.56 – Mail :
surfliguebzh@gmail.com


